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Jalons chronologiques

7 juin 1998 : les Vaudois confient la révision totale de la 
Constitution de 1885 à une Assemblée constituante
7 février 1999 : élection de l’Assemblée constituante (180 
membres)
12 mai 2002 : l’Assemblée constituante adopte son projet
22 septembre 2002 : les Vaudois adoptent la nouvelle 
Constitution (à une majorité de 55,9%)
14 avril 2003 : entrée en vigueur de la nouvelle Constitution
24 septembre 2003 : obtention de la garantie fédérale
14 avril 2008 : échéance du délai général de 5 ans pour les 
adaptations législatives (il y a quelques délais spéciaux)
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Quelles nouveautés ?
(pages 5 à 11)

Catalogue de droits fondamentaux
Principes généraux du service public : diligence, 
transparence, égalité, accessibilité, qualité, adaptation et 
continuité )
Catalogue des tâches publiques destiné à encadrer le travail 
du législateur
Réforme de nos institutions, cantonales, communales et 
ecclésiastiques - parfois en profondeur
Changements concernant les personnes :  naturalisation 
allocations familiales, droits politiques des personnes 
étrangères, assurance maternité, partenariat, ...
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Quelques exemples de nouveautés 

Présidence du Conseil d’Etat
Grand Conseil : de 180 à 150 députés
Législatures de 5 ans, commençant le 1er juillet
Assainissement financier
Cour des comptes
Juridiction constitutionnelle
Nouveau découpage territorial (de 19 à 8-12 districts)
Initiative en matière communale
Collaborations intercommunales et fusions de communes
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Les travaux législatifs en chiffres 

62 objets législatifs recensés
35 objets pour le périmètre étroit (adaptation législative juridiquement 
nécessaire, dans les délais fixés par la Constitution)
27 pour le périmètre élargi

Pour le périmètre restreint, 29 objets adoptés par le 
parlement, 3 en cours de traitement parlementaires et 3 en 
préparation au Conseil d’Etat (dont un n’est plus concerné par 
le délai de cinq ans)
Pour le périmètre élargi, ces chiffres sont respectivement 18, 
3 et 6
33 lois nouvelles ont été adoptées, 139 lois ont été modifiées

périmètre étroit : 19 et 86, respectivement
périmètre élargi : 14 et 53
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Et la suite ? 

Mener à terme les travaux législatifs :
Allocations familiales – Médiation - Zones et régions protégées -
Assainissement financier - Commission de jeunes

Achever la mise en œuvre (mes. 17 du Programme de législature)
Découpage territorial de l’administration - Mise en œuvre des lois du 
domaine financier - Mise en œuvre de la législation sur la médiation 
administrative 

Projets de révisions de la Constitution
Salaire minimum
Hébergement médico-social
Fumée passive et santé
Ministère public cantonal
Assesseurs de la Cour des assurances sociales du TC
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